
VILLE   DE  BOUILLON 
 

Procès-verbal de la séance du Conseil Communal du 22/12/2022 à 20h00. 
Salle du « Conseil communal » de l’Hôtel de Ville 

 
 
Présents : MM & Mme  Noizet W., Président, 
  Adam P., Bourgmestre, 
  Houthoofdt A., Maqua J., Istace Fr., Pochet A., Echevins, 

Arnould Ph., Denis G, Adam D., Dabe F, Maziers P, Brouillon P, De 
Wachter St, Nemery MJ, Dachy F, Tulpin Ar, Rochet J, Conseillers 
communaux ; 

 
  Houchard D., Directrice Générale ff  

 
 Absents et excusés :   Dachy F, Denis G., Nemery MJ, Dabe F., Conseillers Communaux ; 

     

 
Le Président ouvre la séance à 20h00. 

 

Intervention 

 
Monsieur Julien ROCHET souhaiterait que les dates des Conseils communaux soient communiquées à 

l’avance dans le but de permettre à chacun de prendre ses dispositions afin de pouvoir être présent. 

 

Administration 

1. P.V. de la séance du 30.11.2022 : approbation : par 10 « oui » et 3 abstentions 

approuve le procès-verbal. 
2. Rapport administration : à l’unanimité approuve ce rapport.  

 
Mme Claire Jadoul, Directrice Financière & Mr Benoit Halleux, Directeur Général du CPAS rentrent 

en séance. 

 

CPAS 

3. Budget 2023 : approbation : à l’unanimité approuve le budget 2023. 

 

Service ordinaire   

• Recettes ordinaires 7.308.630,78 €   

• Dépenses ordinaires 7.308.630,78 €   

• Intervention communale 1.469.745,43 € 

Service extraordinaire   

• Recettes extraordinaires 51.311,59 €   

• Dépenses extraordinaires 50.000,00 €  

• Boni 1.311,59 € 

 
Monsieur Benoit Halleux, Directeur Général du CPAS, quitte la séance.  

 

Conventions 

4. Convention d’occupation à titre gracieux d’une partie des locaux de l’école communale 

de Corbion par Le Patro St Jean-Baptiste dans le cadre de leurs activités : approbation : 

à l’unanimité, approuve cette convention. 

5. Convention précaire d’occupation de la Salle « La Caïolire » sise à 6831 Noirefontaine, 

Rue de la Gare, 22 à 6831 Noirefontaine : approbation : à l’unanimité, approuve cette 

convention.  

 



6. Convention d’occupation à titre gracieux des locaux de l’école communale de 

Poupehan par l’ASBL EXCEPTE JEUNES durant les périodes de vacances scolaires 

lors de stages et plaines de vacances : approbation : à l’unanimité, approuve cette 

convention. 

7. Convention relative à l’exploitation de trains touristiques : approbation : à l’unanimité, 

approuve cette convention. 

 

Comptabilité 

8. Arrêté du 07.12.2022 du Ministre Christophe Collignon reformant la délibération du 

03.11.2022 par laquelle le Conseil a arrêté la Modification Budgétaire n°2 pour 

l’exercice budgétaire 2022 : communication : Pris connaissance.  

9. Budget communal 2023 : approbation :  

 

Par 10 « oui » et 3 « abstentions, approuve l’exercice ordinaire de ce budget 2023. 

La minorité, représentée par Monsieur Rochet, justifie son abstention par le fait qu’il est 

dommage qu’il ne soit pas prévu de revaloriser le statut des accueillantes extrascolaires mais 

également qu’il ne soit pas envisagé de prévoir la livraison de repas chauds dans les écoles.  

 

Par 10 « oui » et 3 « abstentions, approuve l’exercice extraordinaire de ce budget 2023. 

La minorité, représentée par Monsieur Rochet, justifie son abstention par le fait qu’il aurait 

souhaité plus de projets novateurs en matière d’économie d’énergie.  

 

1. Tableau récapitulatif 

 Service ordinaire Service extraordinaire 

Recettes exercice proprement dit 13.425.878,89 9.865.641 ,73 

Dépenses exercice proprement dit 13.240.415,58 11.712.413,02 

Boni/mali exercice proprement dit 185.463,31 -1.846.771.29 

Recettes exercices antérieurs 779.671,45 0,00 

Dépenses exercices antérieurs 332.132,81 6.615,76 

Prélèvements en recettes  2.092.380,94 

Prélèvements en dépenses 100.000,00 210.000,00 

Recettes globales 14.205.550,34 11.958.022,67 

Dépenses globales 13.672.548,39 11.929.028,78 

Boni global 533.001,95 28.993,89 

 

2. Tableau de synthèse (partie centrale)  

2.1 service ordinaire 

Budget 

précédent 

Après la 

dernière M.B. 

Adaptations en 

+ 

Adaptations en - Total après 

adaptations 

Prévisions des 

recettes globales 

14.792.601,00 180.562,46 51.257,81 14.921.905,65 

Prévisions des 

dépenses 

globales 

14.468.446,12 0,00 326.211,92 14.142.234,20 

Résultat 

présumé au 

31/12 de 

l’exercice n-1 

324.154,88 180.562,46 274.954,11 779.671,45 

 

2.2 service extraordinaire 

Budget 

précédent 

Après la 

dernière M.B. 

Adaptations en 

+ 

Adaptations en - Total après 

adaptations 



Prévisions des 

recettes globales 

13.482.008,59 
 

6.583.383,03 6.898.625,56 

Prévisions des 

dépenses 

globales 

13.453.014,70  6.547.773,38 6.905.241,32 

Résultat 

présumé au 

31/12 de 

l’exercice n-1 

28.993,89  -35.609,65 -6.615,76 

 

3. Montants des dotations issus du budget des entités consolidées (si budget non voté, 

l’indiquer) 

 Dotations approuvées 
par l’autorité de 

tutelle 

Date d’approbation du 
budget par l’autorité de 

tutelle 

CPAS 1.469.745,43 22.12.22 

Fabrique d’église Bouillon 41.300,38 29.09.22 

Fabrique d’église Corbion 23.210,73 29.09.22 

Fabrique d’église Frahan 7.411,40 29.09.22 

Fabrique d’église Poupehan 13.750,00 29.09.22 

Fabrique d’église Rochehaut 19.036,30 29.09.22 

Fabrique d’église Vivy 5.112,85 29.09.22 

Fabrique d’église Sensenruth 17.000,67 29.09.22 

Fabrique d’église Mogimont 3.342,00 29.09.22 

Zone de police 462.720,00 22.12.22 

Zone de secours 276.546,12 22.12.22 
 

 
Claire Jadoul, Directrice financière quitte la séance.  

 

10. Zone de Secours du Luxembourg : dotation communale 2023 pour un montant de 

276.546,12 € : approbation : Par 3 « abstention » et 10 « oui » approuve cette 

dotation.  
Monsieur Rochet explique son abstention par le fait que le nouveau projet se fait au détriment de 

Bouillon et cela pourrait engendrer des problèmes sur le terrain. Monsieur le Bourgmestre précise que 

pour des raisons budgétaires, une révision du projet est envisagée.  

11. Zone de Police Locale « Semois & Lesse » : dotation communale 2023 pour un 

montant de 461.720,00€ : approbation : à l’unanimité, approuve cette dotation.  

12. Courrier exécutoire relatif à la délibération du Conseil communal du 3 novembre 2022 

par laquelle le Conseil communal établit, pour l’année 2023, le taux de la taxe 

additionnelle au précompte immobilier : communication : Pris connaissance.  

13. Courrier exécutoire relatif à la délibération du Conseil communal du 3 novembre 2022 

par laquelle le Conseil communal établit, pour l’année 2023, le taux de la taxe 

additionnelle à l’impôt des personnes physiques : communication : Pris connaissance. 

 

Electricité  

14. AGW OSP EP – Modernisation du parc d’éclairage public : offre de prix d’un montant 

de relatif au remplacement ADW EP – Bouillon – 379694/2023 – Phase 1 : 

approbation : à l’unanimité, marque son accord sur les travaux de 

remplacement/suppression des sources lumineuses conformément aux plans de 

l’offre n° 20704426 établis par ORES et approuve le bon de commande 

n°20704426 présenté par ORES et ses annexes pour un montant de 83.335,87€ 

HTVA et dont la part communale est de 53.576,25€ HTVA.  



 

 

Fabrique d’Eglise 

15. Budget 2023 - Fabrique d’Eglise de Dohan : approbation : à l’unanimité approuve le 

budget de l’exercice 2023 de la Fabrique d’Eglise de Dohan moyennant les 

modifications suivantes : 
 

   

Décision 
conseil  

Articles rectifiés Fabrique Evêché Commune 

Pas de rectification Evêché     
D56 Grosses réparations, construction de l’église 12.000,00 € 12.000,00 € 0 € 

Supplément de la commune pour les frais ordinaires du culte 13.979,49 € 13.979,49 € 1.979,49 € 
 

 

Infrastructures sportives 

16. Règlement d’ordre intérieur relatif à la location des infrastructures du club de football 

de Poupehan : à l’unanimité, approuve ce règlement d’ordre intérieur.  

 

Marchés publics 

17. Cahier spécial des charges pour l’attribution de la concession du service public 

consistant en l’exploitation commerciale du circuit touristique du Centre-Ville de 

Bouillon pour petits trains touristiques : approbation : à l’unanimité, approuve ce 

cahier spécial des charges. 

 

POLLEC 

18. Plan de Relance de la Wallonie – Mise en place d’un programme visant à amplifier le 

déploiement d’infrastructures de rechargement pour véhicules et vélos électriques sur 

le domaine public par les Pouvoirs locaux – Intérêt du projet et délégation à IDELUX : 

à l’unanimité décide de répondre favorablement au projet susmentionné et de 

délégué le projet à IDELUX Projets Publics.  

19. Centrale d’achat - Accord-cadre relatif à la fourniture d’électricité verte et de gaz 

naturel pour les besoins de la Province de Luxembourg et des autres pouvoirs 

adjudicateurs intéressés de la Province de Luxembourg - Attribution du marché : à 

l’unanimité, décide d’adhérer aux lots 2, 3,4,5 de cet accord cadre. 

 

Travaux  

20. Travaux de sécurisation du chantier de Botassart – urgence impérieuse : information : 

Pris connaissance.  

Divers 

- Monsieur Pascal BROUILLON souhaiterait savoir s’il est prévu de mettre en place des 

montres connectées via SAMARITEL sur le territoire de la commune de Bouillon. Il 

est demandé au service Secrétariat d’interroger Samaritel sur les projets de 

modernisation envisagées.  

- Monsieur Julien ROCHET souhaiterait connaître les disponibilités de l’employée 

chargée de l’ADL car il a tenté de la joindre sans succès. Madame Pochet répond 

qu’elle est au courant des soucis rencontrés pour joindre l’agent et va se renseigner 

afin de trouver une solution. 

- Monsieur Pascal BROUILLON souhaiterait savoir s’il est envisageable d’ajouter le 

nom de Monsieur Gilles Laurent, décédé lors des attentats de mars 2016, sur le 



Monument aux morts sis à Bouillon. Monsieur le Bourgmestre va se renseigner sur 

cette possibilité. 

 

 

Il est 22h10. Le Président lève la séance. 

 

 

 

La Directrice générale ff,      Le Bourgmestre 

D.HOUCHARD       P. ADAM 


